
SURIMPRESSIONS
Périmètre de réservation 
Périmètre d'intérêt culturel historique ou esthétique

, , , , ,

, , , , , Périmètre d'activite economique sans commerces
CONTRAINTES KARSTIQUES

Périmètre avec une contrainte karstique  faible
Périmètre avec une contrainte karstique modérée

SITES KARSTIQUES (à titre d'information, sans recommandations dans le texte)
! Résurgences / Exsurgences
G Divers
% Puits naturels
< Anciens puits de mine

PÉRIMÈTRE MOINS PROPICE À L’URBANISATION: PRÉSENCE D’UN ALÉA D’INONDATION
Risque faible
Risque moyen
Risque élevé

INTERET BILOGIQUE ET ECOLOGIQUE
Périmètres d'intérêt biologique et/ou écologique (SGIB)
Périmètres d'intérêt biologique et/ou écologique (Natura 2000)
Périmètres de liaison écologique 
Périmètres de zone humide effective
Périmètres de zone humide potentielle

PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGES
Périmètres de protection de captages - prévention rapprochée arrêtées (IIa)
Périmètres de protection de captages -  prévention rapprochée forfaitaires
Périmètres de protection de captages -  prévention éloignée arrêtées (IIb)
Périmètres de protection de captages -  prévention éloignée forfaitaires 

PROTECTION DU PAYSAGE
Points et lignes de vue remarquable

PERIMETRE D’INTÉRÊT PAYSAGER
Périmètre d'intérêt paysager concerne par une mesure (à retirer du Plan de Secteur)
Périmètre d'intérêt paysager concerne par une mesure (à inscrire au Plan de Secteur) 
Périmètre d'intérêt paysager au Plan de secteur

MODIFICATIONS DU PLAN DE SECTEUR (PROPOSITIONS) - voir aussi carte "Mesures d'amenagement"
Périmètre proposé pour une modification du Plan de Secteur

Future affectation au Plan de secteur proposée
^ Habitat 
^ Services publics et équipements communautaires

ZONES D'HABITAT
(1) Zone d'habitat à densité très forte (40-60 log/ha)
(2) Mixte : Habitat à densité forte+ et équipement communautaire (30-50 log/ha)
(3) Zone d'habitat à densité forte+ (30-50 log/ha) 
(4) Zone d'habitat à densité forte (25-40 log/ha)
(5) Zone d'habitat à densité moyenne + (20-30 log/ha)
(6) Zone d'habitat à densité moyenne (10-20 log/ha)
(7) Zone d'habitat à densité faible + (5-15 log/ha)
(8) Zone d'habitat à densité faible (0-7,5 log/ha)
(9) Zone d'habitat à densité trés faible  d'intérêt paysage ou écologiquer (0-3 log/ha)
(10) Zone d'habitat non-aedificandi (0 log/ha) (zone réservation LGV)

AUTRES ZONES
Zone de services publics et équipements communautaires
Zone de loisirs
Zone d'activité économique mixte
Zone d'activité économique industrielle
Zone d'extraction
Zone agricole
Zone forestière
Zone d'espaces verts
Zone naturelle
Zone de parc
Zone d'eau
Centre d'enfouissement technique
ZACC (Aménagement communal concerté)

FOND DE PLAN
Limite communale
Parcelles (source PLI V09 - cadastre 1.01.2010)
Bâtiments (source PLI V09 - cadastre 1.01.2010)
Plans d'eau

I2 Station SNCB
Autoroute existante
Autoroute en projet
Route de liaison
Route de liaison en projet
Réseau ferroviaire
Réseau ferroviaire LGV 1
Réseau routier et espaces associés
Réseau ferroviaire et espaces associés

~ ~ ~ ~ ~
~ ~ ~ ~ ~
~ ~ ~ ~ ~ Cours d'eau navigables

Cours d'eau non navigables
Plans d'eau
Non classé
ZACC
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PHASE II: OPTIONS ET MESURES
SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL

VILLE DE PERUWELZ
Rue Albert 1er, 35 
à 7600 Péruwelz

CARTE 16
SCHEMA DES ORIENTATIONS TERRITORIALES
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